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PRESENTATION RESUMEE

Les personnes morales non soumises a limpat sur les sociétés de droit commun au titre
de leur activité propre, sont néanmoins redevables de cet impôt au titre des résultats quelles tirent
de Ieur participation a un organisme soumis au régime fiscal des sociétés de personnes.

Par deux arréts en date du 27 avril 1994 (CE, 8e et 9e sous-sections, 27 avril 1994, req. n° 79
604 et 156 860, Fédération départementale des producteurs en lait , beurre et fromages fermiers du Nord
et Fédération des cooperatives laitières de Ia region du Nord de Ia France), le Conseil d’Etat a jugé que:

- ii résulte de Ia combinaison des dispositions des articles 206 et 239 quater du code general
des impots que Ies dispositions de ce dernier article, applicables a limposition des résultats des
groupements dintérét economique, nont ni pour objet ni pour effet de limiter limposition des résultats du
groupement entre es mains de ses membres aux seules personnes morales qui relèveraient
normalement de limpOt sur es sociétés, mais seulement de définir si imposition en cause relève de
l’impot sur le revenu ou de I’impôt sur es sociétés;

- es résultats du groupement issus dactivités qui constituent des operations a caractère
lucratif au sens des dispositions de ‘article 206, reportés sur ses membres en application de larticle 239
quater précité entrent en principe dans le champ dapplication de l’impOt sur le revenu dans Ia catégorie
des bénéfices industriels et commerciaux ou de l’impôt sur les sociétés;

- les dispositions de ‘article 207-1 -2° et 2° bis ne sappliquent pas en tout état de cause, aux
operations effectuées par un groupement dintérêt économique.

Au cas particulier, le Consell d’Etat a donc confirmé que les exonérations d’impot sur les
societes prevues a I article 207 1 2 et 2 bis dont se prevalaient respectivement une caoperatwe
agrlcole et un syndicat agricole n’étaient pas applicables aux résultats tires de leur participation a un
groupement dintérét économique.

Ce principe dimposition est de portée genérale.

II est par consequent applicable a toutes les personnes morales non soumises a limpOt sur les
sociétés a raison de lintegralite de leur résultat, a savoir notamment:

les personnes morales partiellement ou totalement exonérées d’impôt sur es soclCtés en
vertu de dispositions particulières, telles celles des articles 207 C 208 quater du code général des
impôts

- es personnes morales imposees dans les conditions prévues au 5 de article 206 du code
précité.
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Bien entendu, lorsque lorganisme soumis au régime fiscal des sociétés de personnes
bénéficie dune exoneration qui ui est specifique, les membres de Get organisme nont pas a comprendre
dans leurs résultats imposables Ia part des résultats leur revenant qul bénéficie de cette exoneration.

Ainsi, des lors quun organisme soumis au régime fiscal des sociétés de personnes et
groupements assimilés exerce une activité a caractère lucratif, les résultats imposables tires de Ia
participation dune personne morale a cet organisme sont passibles de limpôt sur es sociétés dans les
conditions et au taux de droit commun, alors méme que cette personne morale ny est pas elle-méme
imposee a raison de son activité propre.

Annoter Documentation administrative, 3vHion 4 H 1161 et$ H 13.

Le Directeur,

Chef du Service de Ia Legislation Fiscale

Michel TALY

ANNEX E

1, Conseil d’Etat, 8e et 9e sous-sections, 27 avril 1994, req. n° 79604, Fédération
départementale des producteurs en lait, beurre et tromages fermiers du Nord (extrait):

Considérant quaux termes de larticle 206 du code general des impôts: 1 ... Sont passibles
de limpôt sur es sociétés... les sociétés cooperatives et leurs unions... et toutes autres personnes
morales se Iivrant a une exploitation ou a des operations de caractère lucratif” ; que article 19 de
lordonnance du 23 septembre 1967 codifiée a Particle 239 quater du même code precise: i - es
groupements dintérét économique constitués et fonctionnant dans les conditions prévues par
lordonnance n° 67821 du 23 septembre 1967 nentrent pas dans le champ dapplication do Particle 206-
1, mais chacun de leurs membres est personnellement passible, pour Ia part des bénéfices
correspondant a ses droits dans le groupement, soit de Iimpôt sur le revenu, soit de limpOt sur les
sociétés sil sagit de personnes morales relevant de cet impôt ; enfin quaux termes de Particle 207 du
même code: 1 - sont exonérés de l’impOt sur les soclétés... 2° bis) les syndicats agricoles, a condition
quils fonctionnent conformément aux dispositions qul les régissent... “;

Considérant que Ia FEDERATION DEPARTEMENTALE DES PRODUCTEURS EN LAIT,
BEURRE ET FROMAGES FERMIERS DU NORD, constituée sous Ia forme dun syndicat professionnel,
demande a titre principal Ia décharge de limpot sur es sociétés auquel elle a été assujettie au titre des
années 1974 a 1977 a raison des fractions de résultats correspondant a sa participation dans le
groupement dintérét économique dit LABO-CILSA, centre interprofessionnel laitier Flandres-Artois qui
exploite a Douai un laboratoire danalyse du lait en vue de son paiement en fonction de sa composition et
de sa qualité;

Considérant, dune part, quil résulte de Ia combinaison des dispositions précitées des articles
206 et 239 quater que les dispositions de ce dernier article, applicables a limposition des résultats des
groupements dintérêt économique, nont ni pour objet ni pour effet de limiter Pimposition des résultats du
groupement entre les mains de ses membres aux seules personnes morales qui relèveraient
normalement de Iimpôt sur les soclétés, mais seulement de définir si l’imposition en cause relève de
l’impôt sur le revenu ou de limpôt sur les sociétés;

Considérant que les travaux danalyse, de contrôle de Ia qualité des laits et de statistiques
effectués par le laboratoire du groupement constituent un concours apporté aux producteurs et
entreprises adhérentes aux organismes réunis dans le groupement, en permettant a ces derniers
détablir Ia composition et Ia qualite des laits livrés, et par suite leur prix, conformément aux dispositions
de Ia loi du 3 janvier 1969 relative a institution du paiement du lait en fonction de sa composition et do
sa qualite quil est constant que 1€ groupement perçoit le prix des analyses qui lui sont confiées et
effectue les prestations quiI assure dans des conditions analogues a celles des autres laboratoires;
quainsi, et sans quy fassent obstacle Ia circonstance que ses résultats soient réinvestis et non
distribués, que le laboratoire doive être agree par le ministre les activités décrites ci-dessus constituent,
comme le groupement ne la jamais contesté, des operations a caractère lucratif au sens des dispositions
precitées de article 206 ; que, siI nest pas contesté que Iorganisation ainsi mise en place participe
dune mission dintérêt general, cet élément nexclut daucune manière quelle fonctionne dans un cadre
commercial ; que, par suite, les résultats du groupement, reportés sur ses membres en application des
dispositions de l’article 239 quater précité entrent en principe dans le champ d’application de limpet sur
le revenu dans Ia catégorie des bénéfices industriels et commerciaux ou de l’impôt sur les sociétés;

Considérant, dautre part, que si Ia FEDERATION DEPARTEMENTALE DES PRODUCTEURS
EN LAIT, BEURRE ET FROMAGES FERMIERS DU NORD, invoque les dispositions du 1.2° bis de
larticle 207 en tant que syndicat agricole, ces dispositions ne sappliquent pas, en tout état de cause, aux
operations effectuées comme en lespèce non par des syndicats agricoles mais par un groupement
dintérét économique;

Considérant quil résulte de tout ce qui precede que a FDPN nest pas fondée a demander a
decharge des supplements dimpOt sur les sociCtés qul lul a Ate assignee;
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Decide: (annulation et rejet).
2. Conseil d’Etat, 8e et 9e sous-sections, 27 avril 1994, req. n° 156 860, Fédération des

cooperatives Iaitières de Ia region du Nord de Ia France (extrait:

Considérant quaux termes de article 206 du code général des impôts: 1 ... Sont passiblesde I’impôt sur es soclétés... les sociétés cooperatives et leurs unions... et toutes autres personnesmorales se livrant a une exploitation ou a des operations de caractère lucratif ; que article 19 delordonnance du 23 septembre 1967, codifié a larticle 239 quater du même code precise: [les
groupements dintérêt économique constitués et fonctionnant dans les conditions prévues par
lordonnance n°6 8721 du 23 septembre 1967 nentrent pas dans le champ dapplication de article 206-1, mais chacun de leurs membres est personnellement passible, pour Ia part des bénéfices
correspondant a ses droits dans le groupement, soit de Iimpôt sur Je revenu, soit de limpôt sur lessociétés sil sagit de personnes morales relevant de cet impOt” ; enfin quaux termes de article 207 duméme code: 1 - sont exonérés de limpôt sur es sociétés... 3°) a condition quelles fonctionnentconformément aux dispositions qui les régissent, ... les unions de sociétés cooperatives de production,transformation, conservation et vente de produits agricoles, sauf pour es operations ci-apres designees:

c) operations effectuées par es sociétés cooperatives ou unions susvisées avec des non
sociétaires’

Considérant que Ia FEDERATION DES COOPERATIVES LAITIERES DE LA REGION DU
NORD DE LA FRANCE, constituée sous Ia forme dune association de Ia loi du 1 er juillet 1901, demandea titre principal Ia decharge de Iimpât sur es sociétés auquel elle a été assujettie au titre des années1974 a 1977 a raison des fractions de résultats correspondant a sa participation dans le groupementdintérét economique du LABO-CILSA, centre interprofessionnel laitier Flandres-Artois qui exploite aDouai un laboratoire danalyse du Iait en vue de son palement en fonction de sa composition et de saqualite;

Considérant, dune part, quiI résulte de Ia combinaison des dispositions précitées des articles206 et 239 quater que les dispositions de ce dernier article, applicables a imposition des résultats desgroupements dintérét économique, nont ni pour objet ni pour effet de limiter limposition des résultats dugroupement entre les mains de ses membres aux seules personnes morales qui relèveraient
normalement de Iimpôt sur es sociétés, mais seulement de définir si limposition en cause relève delimpôt sur le revenu ou de limpOt sur les sociétés;

Considérant que les travaux danalyse, de contrôle de Ia qualite des laits et de statistiques
effectués par le laboratoire du groupement constituent un concours apporté aux producteurs etentreprises adhérentes aux organismes réunis dans le groupement, en permettant a ces derniers
detablir Ia composition et Ia qualite des laits Iivrés, et par suite leur prix, conformément aux dispositionsde Ia loi du 3 janvierl 969 relative a linstitution du paiement du lait en fonction de sa composition et de saqualite ; quil est constant que le groupement perçoit Ie prix des analyses qul lui sont confiées et effectuees prestations quil assure dans des conditions analogues a celles des autres laboratoires ; quainsi, etsans quy fassent obstacle Ia circonstance que ses résultats soient réinvestis et non distribués, ni celleque le laboratoire doive être agréé par le ministre, les activités décrites ci-dessus constituent, comme legroupement ne a jamais contesté, des operations a caractère lucratif au sens des dispositions précitéesde article 206 ; que, sil nest pas contesté que lorganisation ainsi mise en place participe dune missiondintérêt general, cet élément nexclut daucune manière queue fonctionne dans un cadre commercial;que, par suite, les resultats du groupement, reportes sur ses membres en application des dispositions dearticle 239 quater precite entrent en principe dans le champ dapplication de Iimpôt sur le revenu dans Iacategorie des bénéfices industriels et commerciaux ou de I’impôt sur les societes;

Considérant, dautre part, quil est constant que Ia FEDERATION DEPARTEMENTALE DESCOOPERATIVES LAITIERES DE LA REGION DU NORD DE LA FRANCE nentre pas dans le champdapplication du 2°) du 1 de larticle 207 lequel ne concerne que les soclétés cooperatives agricolesdapprovisionnement et dachats et leurs unions; que, si elle invoque les dispositions précitées du 3°) du1 du même article, en tant quunion de sociétés cooperatives de production, de transformation,
conservation et vente de produits agricoles, ces dispositions ne sappliquent pas, en tout état de cause,aux operations effectuées comme en lespéce, non par les cooperatives ou unions de cooperatives, maispar un groupement dintérét économique

Considérant quil résulte de tout ce qui précède que Ia FCLN nest pas fondée a demander Iadecharge des supplements dimpôt sur les sociétés qui lui a été assignee;

Decide : (annulation et rejet).


